SKYCONTROL / statuts


STATUTS DE L'ASSOCIATION SUISSE DES CONTROLEURS CIVILS DE LA CIRCULATION AERIENNE

 "SKYCONTROL"

Swiss Air Traffic Controllers' Association

(Edition du 31mars 2008)

STATUTS DE L'ASSOCIATION SUISSE DES CONTROLEURS CIVILS DE LA CIRCULATION AERIENNE

"SKYCONTROL"

Swiss Air Traffic Controllers' Association

1.
Dénomination, siège, but et responsabilités

2.
Membres

3.
Organisation

4.
L'assemblée des membres

5.
Le comité de l'association

6.
Les vérificateurs des comptes

7.
La votation générale écrite

8.
Finances

9.
Affiliations

10.
Dissolution

11.
Dispositions finales

PREAMBULE


Le terme « membre » de l'association désigne indifféremment les personnes des deux sexes.


Le terme « CCA » signifie « contrôleur civil de la circulation aérienne ».


Les fonctions indiquées dans ces statuts, bien que notées au masculin pour des raisons de simplifi​cation, peuvent bien évidemment être occupées par une femme ou un homme.

1.
DENOMINATION, SIEGE, BUT ET RESPONSABILITE

1.1.
Il existe sous la dénomination "SKYCONTROL", Association suisse des contrôleurs civils de la circu​lation aérienne, une association au sens de l'Art. 60 et suivants du Code civil suisse.

1.2.
Le siège de l'association est à Genève.

1.3.
Le but de l'association est la sauvegarde et l'amélioration des intérêts professionnels, économiques, so​ciaux et des idéaux des CCA auprès de skyguide, société ano​nyme suisse pour les Services de la na​vigation aérienne (ci-après skycontrol), des autorités responsa​bles de la sécurité aérienne, des autres organisations et sociétés impliquées dans les activités de l'aviation civile et auprès du public.


L'association est habilitée à prendre position dans les domaines touchant ses intérêts.

1.4.
L'association est indépendante de toute organisation politique et respecte les convictions religieuses de ses membres.

1.5.
La fortune sociale constitue la seule garantie des engagements de l'association. Les membres sont exempts de toute responsabilité personnelle.

2.
MEMBRES

2.1.
L'association se compose de membres actifs, de membres passifs et de membres individuels.

2.1.1.
En principe, la qualité de membre SKYCONTROL est incompatible avec l'appartenance à une autre as​sociation suisse de CCA. Le comité peut permettre des excep​tions.

2.1.2.
Les membres actifs sont :

a) Les contrôleurs aériens en possession d'une licence de contrôleur de la circulation aérienne pour selon l’OLPS (Ordonnance sur les licences du personnel de la sécurité aé​rienne) du 30.11.95.

b) Les élèves-contrôleurs en formation pour une licence de CCA.

2.1.3.
Les membres passifs sont :


Des membres en retraite, préretraite ou perte de licence et / ou des membres qui occupent un poste qui ne nécessite plus la possession préalable d’une licence selon l’OLPS.

2.1.4.
Membres individuels


Le comité tranche lors de toute demande d'admission.

2.2.
Les membres actifs ont le droit de vote et sont éligibles.

2.3.
Les membres passifs ne jouissent du droit de vote que pour les affaires qui les concernent, notamment les assurances et la prévoyance professionnelle ainsi que les cotisations et la dissolution de l'association. Ils sont éligibles.

2.4.
Les membres passifs élus dans le comité ont les mêmes droits que les autres membres de ce comité.

2.5.
Les membres individuels n'ont le droit de vote que pour la dissolution de l'association et ne sont pas éli​gibles.

2.6.
L'admission au sein de l'association est possible en tous temps. Les candidats doivent remplir une formule d'admission et la faire parvenir au comité. Le comité de l'association décide de l'admission. L'admission d'un membre peut être refusée sans communication des motifs. Lors d'un refus, le candidat peut faire re​cours auprès de l'assemblée des membres. Le recours doit être déposé dans les 30 jours, à compter de la date d'expédition de la décision négative. Le recours doit être adressé au président.

2.7.
On devient membre passif à la fin du mois suivant la perte de la qualité de membre actif.

2.8.
En cas de perte de licence, le membre demeure membre actif jusqu'à épuisement de toutes les possibili​tés légales et de tous les moyens d'intervention.

2.9.
Tout membre peut démissionner de l'association pour la fin d'un mois, avec un délai de résiliation de trois mois. La démission doit être signifiée par écrit au comité de l'association par lettre récommandée individuelle.

2.10.
Les membres qui nuisent à l'association, enfreignent ses statuts, ne se conforment pas aux décisions régu​lièrement prises par l'association, portent atteinte à la réputation ou à son honneur, ou qui ne paient pas leurs cotisations peuvent être exclus.


Le comité est compétent pour prononcer l'exclusion.


L'exclu peut recourir auprès de l'assemblée des membres dans les 30 jours suivant la communication de la décision. Le recours doit être adressé au président.

2.11. Chaque membre actif offre jusqu'à un de ses jours de repos par année au comité SKYCONTROL pour lui permettre d’effectuer son travail dans des conditions raisonnables.

2.11.1
Le comité, avec la collaboration de la direction des services concernés, effectue une distribution adéquate de ce quota de jours syndicaux (dénomination à définir). 

2.11.2
Le comité rend compte de l’utilisation de ce quota à l’assemblée générale annuelle.

3.
ORGANISATION

3.1.
L'association "SKYCONTROL" est composée des organes suivants :


a)  l'assemblée des membres


b)  le comité de l'association


c)  les vérificateurs des comptes

3.2.
Le mandat initial des membres des organes élus est de deux ans. Ils sont par la suite rééligibles annuelle​ment.

3.3.
La durée d'un mandat n'est pas limitée, à l'exception de la fonction de vérificateur des comptes qui est limitée à quatre ans consécutifs.

4.
L'ASSEMBLEE DES MEMBRES

4.1.
L'assemblée des membres est le pouvoir suprême de l'association. Elle est normalement dirigée par le président ou un autre membre du comité.


Les compétences réservées à l'Assemblée des membres sont :


a) 
Election des scrutateurs (pour l'assemblée des membres et la votation générale écrite)


b) 
Adoption du procès-verbal


bb) 
Adoption des résolutions et régulations de l'association.


c) 
Présentation du rapport annuel


d) 
Adoption des comptes


   
- rapport de caisse


   
- rapport des vérificateurs


e) 
Election du comité


f)
Election du président


g) 
Election des vérificateurs des comptes


gg) 
Ratification des mandats Free-lance.


h)
Budget et cotisation


i) 
Modification des statuts 

j) Propositions du comité et des membres

k) Décision en cas de recours pour non-admission (art. 2.6) ou exclusion de l’association (art. 2.10)

l) Décision sur l’usage du droit de grève.

4.2.
L'assemblée des membres est convoquée par le comité ou sur demande d'au moins 1/5 des membres.

4.3.
Une assemblée des membres au minimum a lieu au début de chaque année.

4.4.
En temps normal, la date de l'assemblée des membres doit être publiée au moins 30 jours à l'avance. Les propositions des membres doivent être remises au comité par écrit au plus tard 20 jours avant la date de l'assemblée des membres.


L'invitation à l'assemblée des membres comportant la liste des sujets à l'ordre du jour  doit être publiée par écrit au moins 10 jours avant.

4.5.
En période exceptionnelle, une assemblée des membres extraordinaire peut être convoquée dans un délai de 48 heures. La convocation doit comporter la liste des sujets à l'ordre du jour, et être adressée indivi​duellement par courrier postal.

4.6.
Seules les affaires figurant à l'ordre du jour peuvent être l'objet d'un vote. En cas d'égalité de voix, le pré​sident tranche, à l'exception des votes relatifs à des élections.

4.7.
Lors d'élections, la majorité absolue de suffrages valables est nécessaire au premier tour de scrutin. Dans les tours suivants, 1/3 des votes est requis. Les élections, sauf celle des vérificateurs des comptes, ont lieu au scrutin secret, à moins qu'une proposition d'élections à main levée ne soit acceptée à l'unani​mité. Si, lors d'une élection, plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix, il sera procédé à un tirage au sort.

4.8. Une majorité d'au moins 2/3 des votants doit être obtenue pour permettre une modification des statuts.

4.9.
La majorité absolue de l’assemblée est nécessaire pour décider de l’usage du droit de grève, selon les modalités décrites en annexe C.

4.10.
Lors d'une assemblée des membres, un procès-verbal de décisions, au moins, sera établi. Si un membre le désire et en fait la demande durant l'assemblée, le procès-verbal pourra comporter davantage de détails.

4.11.
Le procès-verbal est établi par le secrétaire de l'association ou un autre membre du comité, à l'exclusion de la personne qui préside l'assemblée des membres. Le procès-verbal sera publié dans les 60 jours suivants l'assemblée.
4.12.
Les résolutions et régulations de l'association sont archivées en annexe B aux présents statuts. Elles sont mises à jour au moins une fois par année.

5.
LE COMITE DE L'ASSOCIATION

5.1.
Le comité de l'association est l'organe directeur de l'association. Le comité de l'association se constitue lui-même et comprend au minimum un président, un secrétaire et un caissier.

5.2.
En cas d'égalité de voix au sein du comité, la voix du président est déterminante.

5.3.
Le comité dispose de toutes les compétences qui ne sont pas attribuées expressément par la loi ou les statuts à un autre organe. Le comité a la possibilité de déléguer une partie de ses compétences.

5.4.
Le comité de l'association est engagé par la signature à deux du président et d'un autre membre du co​mité.

La signature du trésorier engage l'association pour la gestion des affaires courantes sur un compte de chèque postal. Pour les affaires financières et boursières auprès de la banque, la signature du trésorier et du président sont nécessaires.
5.4. a) Le comité de l'association est engagé par la signature de président, ou d'un membre du comité en cas d'absence du président, après consultation du comité, pour les courriers communs avec d'autres associations.

5.5.
Le président de l'association convoque le comité de l'association selon les besoins ou sur demande d'un des membres du comité. 

6.
LES VERIFICATEURS DES COMPTES

6.1.
L'assemblée des membres élit deux vérificateurs des comptes et un suppléant.

6.2.
Les vérificateurs de comptes vérifient les comptes annuels et en font rapport écrit à l'assemblée des mem​bres.

7.
LA VOTATION GENERALE ECRITE

7.1.
Un objet peut être soumis à une votation générale écrite sur demande d'au moins 1/5 des membres de l'association ou par décision du comité.

7.1.1.
Feront obligatoirement l'objet d'une votation générale écrite :


- la convention collective de travail pour CCA liant skyguide et l'association


- la dissolution de l'association

7.2.
Le comité de l'association organise la votation au plus tard dans le délai d'un mois à partir du jour de la demande de votation générale écrite.

7.2.1.
Le comité transmet à l'intention de chaque membre un bulletin de vote accompagné des dispositions con​cernant la votation, d'un rapport détaillé sur la question et ses propositions.

7.2.2.
D'autres propositions émanant des membres doivent également être jointes lorsqu'elles recueillent les signatures d'au moins 1/5 des membres.

7.2.3.
Les textes définitifs sur les objets soumis à votation pour le renouvellement de la convention collective pour CCA seront publiés au plus tard une semaine avant le début de la votation.

7.3.
Le comité de l'association fixe le délai pour procéder au vote.

7.4.
Le dépouillement est effectué par les scrutateurs de l'association

7.5.
La majorité des bulletins de vote valables décide de l'acceptation ou du refus d'une proposition.

8.
FINANCES

8.1.
L'année de l'association correspond à l'année civile.

8.2.
L'association dispose des moyens financiers suivants :


a)  la fortune sociale


b)  le fonds de solidarité


c)  les cotisations des membres


d)  les autres recettes

8.3.
La cotisation mensuelle se compose d'une cotisation à la caisse de l'association.
8.4
Les cotisations sont réglées comme suit :


a)  en règle générale elles sont déduites directement du salaire mensuel


b)  dans les autres cas, le caissier de l'association est responsable de les encaisser.


c)  les cotisations se montent à un montant fixe qui figure en Annexe A aux présents statuts.

8.5.
Le Fonds de solidarité est une réserve financière dont le but est de servir les intérêts de l'association et de ses membres dans des périodes ou des cas particuliers.

8.6.
Il est géré par le comité. L'assemblée des membres ou la votation générale écrite décide de son affecta​tion.

8.6.1.
Le comité dispose du fonds de solidarité jusqu'à concurrence de Fr. 5'000.-- par année sans se référer à l'assemblée des membres.

8.7.
En cas de dissolution de l'association, les biens de l'association sont partagés à parts égales entre les mem​bres actifs de l'association non démissionnaires à la date de la décision de dissolution.

9.
AFFILIATIONS

9.1.
L'association est affiliée à IFATCA (International Federation of Air Traffic Controllers' Associations) et à ATCEUC (Air Traffic Controllers European Unions' Coordination).

9.2. 
L’association est affiliée à ARPIP pour des intérêts de prévoyance professionnelle.

9.3.
L'assemblée des membres décide d'éventuelles modifications des affiliations.

10.
DISSOLUTION

10.1.
La dissolution de l'association peut être décidée par une majorité des 2/3 des participants d'une votation générale écrite.

11.
DISPOSITIONS FINALES

11.1.
Les prescriptions de l'Art. 60 et suivants du Code civil suisse concernant les associations sont applica​bles, pour autant que les présents statuts ne contiennent pas d'autres dispositions.

11.2.
Les statuts en français font foi. Ils entrent en vigueur le 16.3.1992.

22.09.1992/HH/ms

07.03.1994/OM

04.03.1996/OM

03.03.1997/OM

24.03.1998/OM

23.03.2000/OM

29.03.2001/OM

12.03.2002/CS
25.03.2003/CS

25.05.2007/FP

31.03.2008/FP
ANNEXE A


COTISATIONS MENSUELLES

1.
Membres actifs avec licence de CCA


art. 2.1.2 a)

Frs. 20--

2.
Membres actifs en formation


art. 2.1.2 b) 

Frs. 10.--

3.
Membres passifs jusqu’à 64 ans (fin de l’année civile)


art. 2.1.3
Frs. 10.--

4.
Membres individuels


art. 2.1.4
Frs. 10.--


COTISATIONS ANNUELLES

3.
Membres passifs dès 65 ans (début de l’année civile)


art. 2.1.3
Frs. 25.--

22.09.1992/HH/ms

04.03.1996/OM

03.03.1997/OM

25.05.2007/FP

ANNEXE B


LISTE DES RESOLUTIONS

	
Administratif:
	Date
	Action effectuée

	A1/93
	Tout document officiel reçu par le comité est à disposition des membres
	10.05.93
	

	A2/93
	Les noms ainsi que les mandats des free-lance sont ratifiés chaque année par l'assemblée des membres
	10.05.93
	

	A3/93
	Les free-lance rédigent un rapport annuel de leurs activités pour informa​tion aux membres 
	10.05.93
	

	A4/93
	La distribution des P.V. d'assemblée à d'autres cercles que celui des mem​bres est laissée à la libre appréciation du comité
	16.06.93
	

	A5/93
	En l'absence de COPE, D. Sägesser et H.-J. Bruderer représentent le per​sonnel pour la confection des horaires
	01.11.93
	Annulé le 01.06.95. Nouvelle COPE

	A6/93
	P. Gobat est élu délégué SKY dans le groupe commission santé
	01.11.93
	Annulé le 04.03.96.

Démission

	A1/94
	Un fonds pour l'acquisition de matériel est mis à disposition du comité chaque année. Le montant sera voté annuellement et prélevé sur la fortune de l'association. Il se monte à 6'000.-- pour 1994.
	07.03.94
	Annulé le 04.03.96.

Utilisat. de l'excédent à voter

	A2/94
	P. Rahm est élu délégué SKY pour la sélection du représentant du person​nel au Conseil d'Administration.
	07.03.94
	Annulé.

P. Simon élu

	A1/95
	Les délégués SKY aux conférences internationales s'engagent à conclure une assurance particulière (choses, maladie, accident, etc...), pour la durée de leur déplacement, qu'ils facturent à l'association.

Les délégués qui ont, à titre personnel, déjà conclu une telle assurance la facturent pro rata temporis à l'association
	01.06.95
	

	A1/02
	Skycontrol est affiliée à ARPIP pour bénéficier de son soutien en matière de prévoyance professionelle
	12.03.02


	Transféré le 25.03.03 au chapitre 9, ponit 2 des statuts


	
Professionnel:
	
	

	P1/93
	SKY est favorable, parallèlement à l'effort continu de formation ab initio, à l'engagement de CCA étrangers pour répondre au manque de CCA dans les services.
	10.05.93
	

	P2/93
	L'âge de la retraite pour les CCA est de 55 ans. Ils peuvent cependant, selon leur désir, poursuivre une activité au sein de sc, mais en dehors du contrôle actif.
	10.05.93
	

	P3/93
	Le système de postulation pour la fonction RCDQ se fait selon un critère d'âge.
	16.06.93
	

	P4/93
	Le document réalisé par le comité sur le concept ONTRAC II+ est adopté par les membres comme politique de l'association
	01.11.93
	Annulé le 24.3.98 Ontrac caduque

	P5/93
	La politique de SKY est confirmée par les membres : Les CDQ effectuent de la supervision et des tours radar.
	01.11.93
	

	P1/94
	SKY ne mettra aucun de ses membres à disposition pour l'instruction et le coaching radar du personnel autre que des CCA ou futurs CCA.
	05.12.94
	Annulé le 01.06.95. Nouveau concept sc

	P2/94
	SKY demande instamment au chef CCR de Genève de ne plus planifier de CCA superviseurs à la place de supervision jusqu'à ce que les problèmes de répartition des tâches et du cahier des charges CDQ soient résolus.
	05.12.94
	Annulé le 24.03.98. Problème réglé

	P3/94
	L'application des lettres d'accord sera contrôlée aux points d'entrée par les REG afin d'éviter des surcharges aux secteurs (GVA ACC)
	28.09.94
	Annulé le 24.03.98. Irréalisable.

	P1/98
	SKY soutiendra et proposera des mesures visant à maintenir la sécurité selon les normes OACI dans un environnement technique défaillant.
	24.03.98
	

	P2/98
	SKY structure de façon interne le droit de grève qui découle de la paix relative du travail.
	24.03.98
	

	P3/98
	SKY s’oppose à la version actuelle de STRATUS et soutient une formation eurocompatible de haute qualité.
	24.03.98
	

	P1/00
	Sky soutient et encourage une politique professionnelle et syndicale euro​péenne.
	
	

	P1/03
	Le système de postulation pour la fonction CDQ se fait selon un critère d’âge
	25.03.03
	


	
Statuts:
	
	

	S1/93
	Les statuts sont amendés pour permettre l'affiliation éventuelle de CCA étrangers qui travailleraient en Suisse.
	10.05.93
	

	S2/93
	La participation de SKY à l'ATCEUC est rajoutée dans les statuts
	10.05.93
	

	S1/94
	Les statuts sont amendés sur des points de détail (corrections orthographi​ques) 
	07.03.94
	

	S1/96
	Les statuts sont amendés dans le préambule (fonctions au masculin par simplification), aux pts 2.1.1, 4.1.bb) et gg) ainsi que 4.11. En Annexe A, nouvelles cotisations dès 65 ans.
	04.03.96
	

	S1/97
	Les statuts sont amendés aux pts 2.1.2 a) et b) (définition des membres actifs correspondant à la nouvelle ordonnance sur les licences) et au pt 9.1. (abandon de l’affiliation à AEROSUISSE). En Annexe A, augmentation des cotisations pour membres actifs.
	03.03.97
	

	S1/98
	Les statuts sont amendés aux pts 2.1.2 et 2.1.3 pour définir le statut des « CCA oaf » (experts) et au pt 2.3 pour correspondre à la numérotation de la nouvelle CCT CCA.
	24.03.98
	

	S2/98
	Les statuts sont amendés au pt 4.1 pour fixer l’autorité de recours de l’assemblée dans les cas de non-adhésion et d’exclusion.
	24.03.98
	

	S3/98
	Inscription dans les statuts du don d’un jour de congé / vacances par mem​bre pour les besoins du comité.
	24.03.98
	

	S1/00
	Les statuts sont amendés aux points 2.1.2 et 2.1.3 pour correspondre à la nouvelle classification des licences CCA des aérodromes régionaux.
	23.03.00
	

	S2/00
	Les statuts sont complétés au point 4.1, amendés au point 4.9 et la numé​rotation du chapitre 4 revue pour inclure l’usage du droit de grève.
	23.03.00
	

	S3/00
	Les statuts sont modifiés au point 7.1.1 pour préciser que l’association est liée à skycontrol par une CCT CCA indépendante de celle en vigueur pour les autre catégories de personnel.
	23.03.00
	

	S4/00
	Inscription dans les statuts, au point 7.2.3, d’un délai de publication avant votation des textes définitifs négociés en renouvellement de CCT.
	23.03.00
	

	S1/01
	Les statuts sont amendés au point 2.1.3 pour restreindre aux ex-CCA la qualité de membre passif et l'exercice des droits associés.
	29.03.01
	

	S1/02
	Les statuts sont amendés au point 1.3 et suivants pour les adapter au nouveau nom de l’employeur.
	12.03.02


	

	S1/03
	Les statuts sont amendés au point 2.1.2 et 2.1.3 pour les ouvrir à tous les CCA suisses porteurs d’une licence selon l’OLPS
	25.03.03
	

	S2/03
	Les statuts sont amendés au point 7.1.1, alinéa 1 pour corriger une erreur de rédaction dans la définition du lien contractuel.
	25.03.03
	

	S3/03
	Les statuts sont amendés au point 9.2. et 9.3. pour transférer la résolution A1/02 dans le chapitre des affiliations.
	25.03.03
	

	S1/04
	Les statuts sont amendés au point 2.9 pour raccourcir le délai de résiliation.
	17.03.04
	

	S2/04
	Les statuts sont amendés au point 5.4 pour faciliter les paiements du caissier
	17.03.04
	

	S1/07
	Les statuts sont amendés à l'annexe A afin de réduire les cotisations mensuelles et annuelles des membres.
	25.05.07
	

	S2/07
	Les statuts sont amendés au point 8.3 avec une nouvelle formulation.
	25.05.07
	

	S3/07
	Les statuts sont amendés au point 5.4 afin d'ajouter un paragraphe qui aide à la flexibilité du comité.
	25.05.07
	

	S4/07
	Les statuts sont amendés au point 2.11 afin d'inclure 'jusqu'à un jour' au lieu de 'un jour'.
	25.05.07
	

	S5/07
	Les statuts sont amendés au point 4.11 en ajoutant un délai de publication.
	25.05.07
	

	S6/07
	Les statuts sont amendés au point 4.7 afin de modifier le nombre minimal de votes requis lors des tours suivants.
	25.05.07
	

	S1/08
	Les statuts sont amendés au point 2.3 afin d'adapter les statuts avec la CCT en vigeur depuis 2004 et ceci enlève le droit de vote des retraités au sujet des salaire des contrôleurs actifs.
	31.03.08
	


ANNEXE C

	MODALITES D’APPLICATION DU DROIT DE GREVE DES CONTROLEURS CIVILS DE LA NAVIGATION AERIENNE 


Préambule

Afin de préserver leurs intérêts et ceux des usagers des services de la navigation aérienne suisse, les syndicats représentatifs des CCA s’accordent pour formaliser l’application du droit de grève. 

Modalités d’application du droit de grève

1. Les CCA disposent du droit de grève. Celui-ci s’exerce dans le respect de la Constitution Fédérale et des dispositions ci-après. 

2. Au cas ou des revendications ou des différends n’auraient pas pu être résolus par la voie de la concertation entre les parties concernées, il peut être fait recours comme ultime mesure au droit de grève, lequel néces​site le dépôt d'un préavis.

3. Les revendications doivent être liées aux relations de travail, notamment aux statuts et intérêts du personnel ainsi qu’à la mission et au fonctionnement de l’entreprise et des services suisses de la navigation aérienne qu’ils assurent, à l’exclusion de l’ensemble des objets réglés dans la convention collective de travail.

4. Seuls les syndicats représentatifs des CCA sont habilités à déposer un pré​avis de grève auprès du comité de direction de l’employeur. 

5. Le préavis devra expliciter les motifs de la grève, le personnel concerné, la date et la durée de la grève.

6. Pendant la durée du préavis fixée à 5 jours ouvrables, le(s) syndicat(s) dépositaire(s) du préavis de grève engage(nt) une concertation avec l’employeur  en vue de rechercher des solutions pour éviter la grève et ré​pondre aux revendications exposées.

7. Si la concertation n’aboutit pas, le(s) syndicat(s) dépositaire(s) du préavis de grève demande(nt) à l’employeur d’initier une procédure de conciliation. Cette dernière fait appel à un médiateur choisi en com​mun par les deux parties, au plus tard 10 jours après l’échec de la concertation.

8. Pendant la durée de la médiation qui est fixée à 10 jours, période pouvant être éventuellement prolongée après accord entre le médiateur, l’employeur et le(s) signataire(s) du préavis, il ne peut être fait recours à la grève.  

9. Si la médiation n’aboutit pas et qu’il est fait recours à la grève, le service minimum inclut le respect des accords internationaux tant civils que militaires, notamment le contrôle délégué dans les espaces aériens étrangers, les services rendus aux aéronefs d’état ainsi qu’aux missions de sauvegarde des personnes et des biens. 

10. Durant la grève, les CCA dûment qualifiés et titulaires d’une licence validée adéquate desservent les unités de contrôle nécessaires à l’application du service minimum en fonction du plan d’engagement ordinaire. 

11. Les mesures de sécurité applicables en temps normal restent assurées pendant la durée de la grève.


Page 15 / 15
Statuts: édition du 31.03.2008/FP

